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ARTICLE 6

À l’alinéa 35, après le mot :

« police, »

insérer les mots :

« au directeur général de l’agence régionale de santé ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter le directeur de l’ARS dans les personnes destinataires du
rapport d’activité annuel établit par la commission départementale des soins psychiatriques.

En effet,  il  convient de l’informer de l’activité des cette commission eu égard au rôle
dévolu aux ARS en matière d’organisation des soins sur le territoire.


